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SEVRAGE DES FUMEURS
BIENTÔT REMBOURSÉ?
SANTÉ L’assurance-maladie pourrait être contrainte de payer
les médicaments antitabac. Les milieux de la prévention jubilent.
Les grands fumeurs qui laissent tomber
la cigarette pourraient bientôt recevoir
un coup de pouce de leur assurance-
maladie.

C’est un arrêté récent du Tribunal
fédéral (TF) qui rend possible cette
option. Les juges viennent de donner
raison à la firme
Pfizer, qui de-
mandait à ce que
son médicament
de sevrage taba-
gique Champix
soit intégré dans
la liste des subs-
tances rembour-
sées par l’assu-
rance de base. Dans certaines condi-
tions, le TF admet que la dépendance à
la nicotine peut être considérée comme
une maladie.

DÉCISION «HISTORIQUE»

Jean-Charles Rielle (PS/GE), médecin
du Centre d’information pour la préven-
tion du tabagisme dans le canton de
Genève (CIPRET), n’hésite pas à quali-
fier l’arrêté du TF d’«historique». Pour
lui, il redonne à la prévention sa juste
place. «Le tabagisme est une maladie à
part entière et toute aide permettant de
diminuer ou d’arrêter de fumer doit être
remboursée», insiste le conseiller natio-
nal. Il est persuadé que cette incitation
aidera les fumeurs à arrêter et conduira à
des économies substantielles pour l’as-
surance à long terme. «Les derniers

mois d’un malade coûtent très cher»,
rappelle le spécialiste.

SantéSuisse, le lobby des assureurs
maladie, accueille avec circonspection
la décision du TF et ne se réjouit pas de
passer à la caisse. «Une personne qui
arrête de fumer économise par défini-

tion de l’argent, avec lequel elle pour-
rait payer son traitement», explique
Silvia Schütz, porte-parole de l’organi-
sation. Pour elle, il est problématique
d’élargir toujours plus la notion de
maladie. «Dans ce cas précis, il n’est
pas souhaitable d’allonger le catalogue
des thérapies remboursées par l’assu-
rance de base.»

Il appartient maintenant à l’Office
fédéral de la santé publique (OFSP) de
se déterminer sur l’arrêté des juges: dire
à partir de quel moment il faut considé-
rer qu’un fumeur est «malade» et qu’un
traitement antitabac doit être remboursé.
En 2010, 27% de la population suisse de
14 à 65 ans était fumeuse.

La Commission de la sécurité sociale
et de la santé publique (CSSSP) suivra
l’affaire de près. «A vrai dire, j’ai été

étonnée par cet arrêté», explique sa pré-
sidente, Thérèse Meyer-Kaelin (PDC/
FR). Pour elle, il ne faut pas généraliser
ce type de remboursement, mais faire
une pesée d’intérêts au cas par cas.
Stéphane Rossini (PS/VS), vice-prési-
dent de la commission, trouve pour sa
part justifié le paiement des médica-
ments antitabac, s’ils s’inscrivent dans
une dynamique thérapeutique.

A la droite de la CSSSP, le scepti-
cisme est de rigueur. «Je redoute que
l’arrêté du TF n’ouvre la porte au
remboursement d’autres médicaments
contre les addictions, déclare Guy Par-
melin (UDC/VD). Arrêter de fumer
est une question de responsabilité indi-
viduelle.» £

Simon Koch

STOP Les grands fumeurs
recevront peut-être prochainement
une aide financière de leur
assurance-maladie pour venir
à bout de leur addiction.

ENCORE
UN DÉTENU
EN FUITE
PRISON Un
prisonnier s’est évadé
des Etablissements
de la plaine de l’Orbe
(VD) hier matin.
Evanoui dans la nature. Hier matin
vers 10 h, un prisonnier des Etablisse-
ments de la plaine de l’Orbe (EPO) a
pris la fuite alors qu’il travaillait sur le
domaine agricole. L’homme a franchi
la rivière avant d’être chargé dans une
voiture. Le fugitif, qui devait bénéfi-
cier d’une libération conditionnelle
avant la fin de l’année, était détenu
pour trafic de stupéfiants dans le bâti-
ment dit de la Colonie, la maison de
basse sécurité de l’institution carcérale
vaudoise.

«Le travail à la ferme fait partie des
mesures d’assouplissement prévues
par le Code pénal, en vue d’une réinté-
gration dans la société civile», expli-
que Denis Froidevaux, chef ad interim
du Service pénitentiaire vaudois.
«Dans le cas précis, le contrat de
confiance n’a pas été respecté. C’est le
risque.» Tout en relativisant la menace
que pourrait représenter l’évadé pour
la population: «Ce sont des détenus en
fin de prison, arrêté pour des délits
mineurs. Leur dangerosité est donc
limitée.»

TROIS ÉVASIONS
EN SIX SEMAINES

Il s’agit de la troisième évasion au sein
des EPO en six semaines. «En
moyenne, nous recensons cinq à six
évasions par année. Il n’y a donc pour
l’heure ni augmentation ni diminution,
malheureusement», commente Denis
Froidevaux. L’évadé du 29 juin der-
nier, un Serbe de 36 ans qui purgeait
une peine de 10 ans pour contrainte
sexuelle dans le cadre familial, n’a
toujours pas été retrouvé, malgré l’im-
portant dispositif mis en place.£

Benjamin Pillard

Le fugitif était détenu pour trafic
de stupéfiants dans le bâtiment basse
sécurité de la Colonie. Michel Duperrex

«LE TABAGISME
EST UNE MALADIE
À PART ENTIÈRE»
Jean-Charles Rielle,
médecin
et conseiller national (PS/GE)

OUTRÉS PAR LES BONUS
SWISSMETAL Les employés qui ont repris le travail hier matin à Reconvilier (BE) et les élus
locaux sont révoltés par les parachutes dorés qui auraient été versés à l’ancienne direction.

ont été versés pour permettre le retour
à la direction de Martin Hellweg, qui
passe pour le fossoyeur de la fonderie
Boillat. «Les managers de cette société
ont mis leurs plans absurdes à exécu-
tion sans tenir aucun compte des enga-
gements pris auprès de leurs partenai-
res institutionnels et sociaux», rappelle
le député bernois.

Dans les ateliers, l’ambiance est
qualifiée de «lourde» par certains em-
ployés. «On est tous dans le même
panier. Difficile d’être motivés», lâche
l’un d’entre eux.

Les 120 personnes du site de Recon-
vilier n’ont pas toutes recommencé le

travail hier, la reprise étant échelonnée
jusqu’au 22 août. «Ceux qui sont en-
core en vacances n’ont pas reçu leur
salaire de juillet, puisqu’ils n’ont pas pu
signer le document prévu par le sursis
concordataire», rapporte un syndica-
liste. A Dornach en revanche, l’activité
est encore bloquée, la banque créan-
cière BNP Paribas n’ayant pas levé le
séquestre des stocks de matières pre-
mières. Ce qui a incité 70 personnes à
manifester pour la seconde fois devant
le siège bâlois de la banque hier matin.

L’avenir est donc toujours incertain
pour les 470 employés de Swissmetal.
A Reconvilier, les réserves de stocks

disponibles vont permettre de tra-
vailler quelques semaines, selon le se-
crétaire régional du syndicat Unia
Transjurane, Pierluigi Fedele. Hier, les
négociations entre Swissmetal et Pari-
bas semblaient toutefois à bout tou-
chant. La reprise du travail est cru-
ciale: l’offre de rachat par la société
française Le Bronze Industriel est as-
sortie de plusieurs conditions, dont le
redémarrage des activités et la levée du
séquestre des stocks.£

Vincent Donzé

LA BOILLAT A la fonderie de Reconvilier (BE), le travail a repris hier matin après deux semaines de vacances,
mais les ouvriers n’ont pas la garantie de recevoir leur salaire du mois d’août. Sandro Campardo

Les parachutes dorés qui auraient été
versés à quatre anciens managers de
Swissmetal ne scandalisent pas seule-
ment la classe politique: les premiers
écœurés sont les ouvriers de la fonde-
rie Boillat de Reconvilier (BE), qui ont
repris le travail hier matin à 5 h après
deux semaines de vacances.

«Se sont-ils licenciés eux-mêmes
après s’être octroyé des indemnités de
départ?» s’interroge un salarié, en con-
versation avec un syndicaliste. Des
millions ont-ils été versés aux anciens
dirigeants quelques semaines avant que
l’entreprise ne soit menacée de faillite?
Hier, la direction du groupe métallurgi-
que n’a ni confirmé ni démenti l’infor-
mation de la SonntagsZeitung.

«C’est qui l’ancienne direction? Qui
a versé quoi à qui?» s’énerve un
ouvrier. «Nos salaires ne sont pas assu-
rés. Ces primes sont révoltantes, chez
Swissmetal comme ailleurs. Et dire
que les politiques voulaient interdire
ces bonus lors de la dernière crise»,
commente un autre travailleur.

ACTION EN JUSTICE?

Selon deux anciens membres du
conseil d’administration, ces «larges-
ses» étaient prévues par les contrats. La
direction du groupe métallurgique ne
dit pas autre chose et la pilule est dure à
avaler pour le directeur du Départe-
ment bernois de l’économie, Andreas
Rickenbacher, le canton ayant aidé à
payer les salaires de juillet.

Le personnel de Reconvilier n’attri-
bue que peu de crédit au démenti
apporté hier matin sur le site de Dor-
nach par le responsable des finances:
«Il a simplement affirmé que des bo-
nus n’avaient pas été octroyés sous sa
gestion», analyse un ouvrier.

La première intervention politique
émane du maire de Moutier, Maxime
Zuber, qui interpelle le Conseil d’Etat
bernois: «Le gouvernement juge-t-il
admissible que le groupe accorde des
millions d’indemnités à ses dirigeants
et que, quelques semaines plus tard, il
requiert l’aide des pouvoirs publics
pour payer ses ouvriers? Des démar-
ches politiques et/ou une action en
justice contre les dirigeants du groupe
sont-elles envisageables?» s’interroge
le socialiste autonome.

Ce qui énerve Maxime Zuber, c’est
l’hypothèse selon laquelle les millions

LES ÉLUS RÉGIONAUX SONT SCANDALISÉS
«Qu’on nous dise la
vérité et qu’on mette
fin à une longue
incertitude. Je veux
savoir si cette usine
ferme ou non. Cent
emplois perdus, c’est
embêtant, mais je regrette surtout
une technologie perdue à cause
d’un directeur qui ne connaît rien
à l’industrie.»

FLAVIO TORTI
Maire de Reconvilier (PRD)

«On apprend
aujourd’hui que le
conseil d’administra-
tion a versé des
millions d’indemnités
de départ à quatre
dirigeants. Rappelons
que la direction de Swissmetal est à
l’origine du démantèlement du fleuron
industriel de la Boillat et du plus grave
conflit social d’après-guerre.»

MAXIME ZUBER
Député et maire de Moutier
(PS autonome)

«Si l’information
se vérifie, c’est un
scandale de verser
des millions de
francs à une
direction peu avant
un sursis
concordataire, vis-à-vis des
collaborateurs et de leur famille,
qui tremblent pour leur salaire
de juillet.»

ANDREAS RICKENBACHER
Directeur bernois de l’Economie (PS)
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«NOS SALAIRES NE
SONT PAS ASSURÉS.
CES PRIMES SONT
RÉVOLTANTES»
Un ouvrier du site de Reconvilier

TROUVEZ-VOUS
NORMAL

QUE LE SEVRAGE
DES FUMEURS

SOIT REMBOURSÉ?
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DÉBAT
DU «MATIN»

www.lematin.ch/debat
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Réagissez sur:
www.lematin.ch/swissmetal
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